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REGLEMENT DE CONSULTATION 

 

1. Identification de l’organisme Maître d’ouvrage 
 
Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) 
3 rue de Soultz – 68700 Cernay - 03 89 83 34 20  
Représentant légal : M. Frédéric DECK, Président  
contact@conservatoire-sites-alsaciens.eu 
 

Assistant à la maîtrise d’ouvrage  
 
Parc naturel régional des Ballons des Vosges  
1 rue du couvent – 68140 Munster - 03 89 77 90 20 
 
Représentant légal : M. Laurent SEGUIN, Président 
 
Chargé de mission référent : Mme Claudia CARIDI c.caridi@parc-ballons-vosges.fr 
 

2. Objet du marché 
 
Prestation de pâturage écologique de gestion et d’entretien de pelouse classée Natura 2000. 

3. Procédure de passation du marché : procédure adaptée (art. L 2123-1 Code de 
la commande publique) 

 
Date limite de réception des offres au 03/04/2020 
 
Les offres seront à adressées au Conservatoire des Sites Alsaciens. 
 
 Les documents de candidature seront déposés soit en version papier soit par voie électronique 
à l’assistant à la maitrise d’ouvrage : 
 
 c.caridi@parc-ballons-vosges.fr  
  
Parc naturel régional des Ballons des Vosges  
1 rue du couvent 68140 Munster 
 
Le maître d’ouvrage choisi l’offre en concertation avec l’opérateur du site Natura 2000. 
 
Les candidats seront informés du choix effectué. 
 

4. Modalité de financement  
 
La mise en œuvre des opérations est sous réserve de l’obtention de subventions 
accordées au CSA par l’Etat et le FEADER dans le cadre de contrats Natura 2000.  
 

mailto:contact@conservatoire-sites-alsaciens.eu
mailto:c.caridi@parc-ballons-vosges.fr
mailto:c.caridi@parc-ballons-vosges.fr
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5. Forme des candidatures  
 
Les candidats devront fournir les éléments suivants : 
 

- Situation détaillée de l’activité agricole et salariale en cours (type élevage, type de 
culture le cas échéant, activité salariale parallèle le cas échéant) 
 

- Expérience en lien avec l’éco-pâturage et le milieu de pelouse sèche le cas échéant 
 

- Description du troupeau potentiel (race, nombre de bêtes), outils disponibles 
permettant de répondre au cahier des charges (transport des animaux, de l’eau, 
déplacement des animaux sur site, nombre de clôture et électrificateurs disponibles) 

 
- Une attestation sur l’honneur affirmant que les informations transmises soient à 

jour et complètes et que le candidat s’acquitte de ses obligations au regard de l’art. 
L. 324-10 du code du travail  
 
 

6. Critère de sélection des offres 
 
Les propositions seront examinées au regard des critères suivants : 
 

- Type de troupeau et rusticité en lien avec le site considéré (2 pts)  
- Equipement en lien avec le cahier des charges (bétaillère, chien de garde) (4 pts) 
- Connaissance du terrain considéré et expérience de la démarche d’éco-pâturage (3 pts) 
- Disponibilité de l’éleveur évaluée en fonction de son activité agricole et salariale (2 pts) 
- Prix (1 pts) 

 
 

7. Délais de validité de l’offre 
 
Les offres resteront valables 6 mois à compter de la date limite de remise des candidatures. 
Après cette date, celles-ci seront considérées comme caduques. 
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CAHIER DES CHARGES 

 

1. Contexte de l’action  
 
Le site Natura 2000 « Collines sous-vosgiennes » a été classé par arrêté préfectoral en date du 
17 mars 2008 au titre de la Directive Habitats Faune Flore (Directive européenne 92/43/CEE). 
 
Le classement du Bollenberg en Réserve Naturelle Régionale des collines de Rouffach 
(8/02/2013) vient renforcer son intérêt et son degré de protection. 
 
La colline du Bollenberg, abrite un habitat d’intérêt européen : les pelouses sèches à faciès 
d’embuissonnement sur calcaire (6210)**, prioritaire au regard de sa population d’Orchidées. 
 
Afin de maintenir en bon état de conservation cet habitat naturel, il s’agit de mener une 
« gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un projet de génie 
écologique » (mesure N03Ri du PDR Alsace). 
 
Objectifs : 
Diminuer progressivement la biomasse par du pâturage extensif tardif (élimination de litière 
et mise en lumière) 
Limiter l’extension des bosquets, ceintures végétales et autres haies grâce à la pratique 
itinérante (passage sur l’intégralité des secteurs identifiés, engagés) 
 
Faisant appel à des subventions dans le cadre d’un contrat Natura 2000, les parcelles 
concernées par le présent document doivent impérativement ne pas être déclarées à la PAC. 
 
Une attention particulière sera portée à la possibilité de mener son troupeau en itinérance afin 
de permettre une souplesse de chargement en lien avec l’hétérogénéité du milieu. Les secteurs 
fleuris sont évités et les parcs de nuit seront positionnés sur les secteurs tournants d’une année 
à l’autre, en lien étroit avec le technicien référent et/ou de l’animateur du site Natura 2000, 
assistant à maitrise d’ouvrage.  
 

2. Organisation de la gouvernance 
 
Le conservatoire des Sites Alsacien est maître d’ouvrage au nom du propriétaire des terrains 
(Commune de Rouffach par délégation de gestion via un bail emphytéotique).  
Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges est assistant au maître d’ouvrage, en tant 
qu’animateur et opérateur du DOCOB du site Natura 2000.  
 
Une attention particulière sera portée à la possibilité de mener son troupeau en itinérance dans 
le choix des prestataires candidats, afin de permettre une souplesse de chargement en lien avec 
l’hétérogénéité du milieu. Les secteurs fleuris sont évités et les parcs de nuit positionnés sur 
des secteurs tournants d’une année à l’autre. Des réunions techniques seront organisées autant 
que besoin par le CSA en lien étroit avec l’opérateur du site afin de suivre l’avancement du 
pâturage et d’ajuster la pratique à l’évolution à du milieu le cas échéant.  
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Les interlocuteurs sont le technicien référent de la RNR M. Louis Thiébaut, (06 76 25 39 97) et 
l’animatrice du site Natura 2000 Mme Claudia CARIDI. 
 
Afin de couvrir tous risques d’incidents, le prestataire contractera une police d’assurance 
agricole. Il s’engage à produire sur simple demande, une attestation d’assurance. 
 

3.  Modalité de mise en œuvre  
 
Hormis le broyage du linéaire pour la pose des clôtures, aucun travail mécanique sur la 
végétation ne sera réalisé sans l’accord préalable de la commune propriétaire. 
 

Dates d’intervention 

 
* *selon les aléas météorologiques (pluies d’automne notamment) et les manifestations culturelles. 
 
➢ Les parcs et clôtures peuvent être installées au préalable 
 

Charges animales 

* pour rappel : 1 brebis âgée au moins d’un an = 0,15 UGB ; 1 agneau : 0,05 UGB et 1 chèvre âgée 
au moins d’un an = 0,15 UGB ; 1 chevreau : 0,05 UGB. 
 
Exemple : 0,15 x 200 (adultes) + 0,05 x 50 (jeunes) = 32,5 UGB / 27 ha = 1,2 UGB / ha / 
saison (90 jours) 
30 jours de pâturage sont nécessaires pour un poids d’environ 0,4 UGB/Ha/saison  
 
Se rapprocher de l’animatrice Natura 2000 pour reporter le nombre de jour de présence 
en fonction de la taille du troupeau. 

Surface engagée 
 
Toute la surface engagée doit être pâturée, à savoir : 27 hectares. 

- La période d’intervention d’entretien sur le site Natura 2000 doit être comprise entre le 15/08 
et le 01/11 (à plus ou moins 15 jours**) 

 

La charge animale moyenne doit correspondre à 0,4 UGB*/Ha /saison et doit être comprise entre 0,2 
et 0,5 UGB* / Ha / saison de pâturage (90jours)  

La totalité de la surface engagée, doit être pâturée (cf cartes/lot).  

L’éleveur et le bénéficiaire doivent avertir le CSA et/ou l’animatrice du site Natura 2000 de tout 
problème ou changement sur le site.   
En cas de non-respect des engagements, y compris ceux qui ne donnent pas lieu à contrepartie 
financière, le remboursement de tout ou partie de l’aide versée peut être exigé.  
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Points d’eau 

Se rapprocher de l’animatrice Natura 2000 pour identifier les secteurs à éviter. 
 

Compléments alimentaires 

 

Stationnement de nuit dans le cas d’itinérance 

 

Traitements sanitaires 

 
➢ Recommandations liées aux produits antiparasitaires 
Ces recommandations visent à accroître l’impact favorable de vos pratiques sur la biodiversité.  
- Informer le maître d’ouvrage et/ou l’opérateur du site, de toute dégradation des espèces et 

des habitats d’espèces d’intérêt communautaire ;  
- Dans un premier temps, préférer l’homéopathie ; 
- Dans le cadre de la prophylaxie des troupeaux, privilégier des molécules antiparasitaires 

ayant le moins d’impact possible sur les coprophages constituant une part importante de 
la ressource alimentaire des oiseaux ; 
  
• SUIVI SCIENTIFIQUE  

➢ L’animateur du site Natura 2000, en collaboration étroite avec des scientifiques, met en 
œuvre un suivi scientifique de la gestion expérimentée sur le secteur. Selon les résultats, 
des ajustements peuvent être effectués dans la gestion menée.  

 

4. Rendu : Cahier d’enregistrement  
 

L’application d’antiparasitaires ne doit jamais se faire directement sur le site ; un minimum de 10 
jours est préconisé entre le traitement et l’accès aux pelouses. Les animaux n’auront pas eu de 
traitement vermifuge depuis 1 mois. 

Concernant la pratique d’itinérance (impliquant la présence de nombreuses brebis sur site), les 
stationnements de nuit seront obligatoirement renseignés dans le cahier d’enregistrement. 
 

L’apport de compléments alimentaires ou d’affouragement sont interdits. Seuls les blocs de sel et 
minéraux sont tolérés avec une protection au sol afin d’éviter tout épandage au sol en cas de pluie. 

Les points d’eau doivent être mis sur des secteurs à faibles enjeux écologiques afin d’éviter le 
piétinement du troupeau sur les pelouses. 
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Tous documents transiteront par l’assistant à maîtrise d’ouvrage. En fin de saison, un cahier 
d’enregistrement doit être transmis. 

Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions. 
Ce cahier d’enregistrement constitue un des moyens de vérification de mises en œuvre des actions 
en cas de contrôle de l’Agence des Services de Paiements. Il doit être scrupuleusement renseigné, 
daté et signé. 
 
Il contient un tableau récapitulatif des déplacements sur site ainsi qu’une carte sur laquelle figure les 
parcs et itinérances réalisées. 
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Cahier d’enregistrement des pratiques à signer, dater et transmettre à l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage (reporter les stationnements de nuit sur la carte ci-après) : 

 
 

Année/ Mois : 
 

Type de date du dernier traitement sanitaire :  
 
 
 
 

Date : Composition 
du troupeau 
(nombre, 
race) 

N° Parc de 
nuit 

Temps de 
parcours 

N° Zone 
de 
parcours 

Commentaires  
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Fait le : 
 
 
 
 
Signature 
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ACTE D’ENGAGEMENT 

 

1. Identification de l’organisme qui passe le marché 
 
Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA) 
3 rue de Soultz – 68700 Cernay - 03 89 83 34 20  
Représentant légal : M. Frédéric DECK, Président  
contact@conservatoire-sites-alsaciens.eu 
 

Assistant à la maîtrise d’ouvrage  
 
Parc naturel régional des Ballons des Vosges  
1 rue du couvent – 68140 Munster - 03 89 77 90 20 
 
Représentant légal : M. Laurent SEGUIN, Président 
 
Chargé de mission référent : Mme Claudia CARIDI c.caridi@parc-ballons-vosges.fr 
 
 

2. Objet de marché 

 
Prestation de pâturage écologique de gestion et d’entretien de pelouse classée Natura 2000. 
 
 

3. Comptable signataire 
 
 
Madame Brigitte Walter, Responsable administrative et financière  
  
 
 
 
Le présent marche est passé en vue de l’article L 2123-1 du Code de la commande publique : il 
fait l’objet d’une procédure adaptée  

mailto:contact@conservatoire-sites-alsaciens.eu
mailto:c.caridi@parc-ballons-vosges.fr
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4. Engagement des candidats  
 

a. nom prénom et qualité du signataire 
 
 
 
 
 
 
 

b. adresse professionnelle et téléphone : 
 
 
 
 
 
 
 

c. Après avoir pris connaissance du cahier des charges et conformément au devis 
détaillé joint : 

 
Je m’engage, conformément aux clauses et conditions dudit cahier des charges, à exécuter les 
prestations au prix ci-dessous (montants à indiquer en chiffres et en toute lettre) : 
 
 
 
 
 
 

5. Paiement des prestations (joindre obligatoirement un rib) 
 
Prestataire          Etabtbancaire           Code Bancaire          Code guichet           N°de Cpte                  
clé 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
A                                                                      , le                                                                                                                                                                                    

 
                            Le candidat 

 


